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poorMtobK «i de trAMportar«MUM ganati» de tdt «apruBU
use partie de leun rMamatioM afuiuellei eoatre la eorpontioB

j

peiirleeaiiiiéHBuiv«iitM,fuJ«t toujoun aimrHtrktiom d-àmm;
•HeeditolHireaux poummt avee ladite approbation, prtiever dn
dMien en avanee pour leadite objeta au moyen de débentura
d'un montant d'au moina oent piaetrei chacune, raehetabici

dyne vingt ans au plue tard, et pour un montant n'exoédant pw,
pour ehaeun deedita bureaux, la aomme de oent nulle piastres, et

alon la portion do leurs rerenus ainsi mise de côté chaque année,

ou autuit d'ioelle qu'ils détermineront, formera un fonds d'amor.
tissement pour le rachat desditee débentures. 32 V., e. 16, 8. 35.

^''•—Chaque fois que les commissaires d'âooles de la cité de

Québeo auront décidé de mettre à part une portion de leurs reve-

nus pour l'affecter à l'acquintion de terrains, ou à la construc-

tion d'une ou de plusieurs maisons d'école, et auront à cette fin

obtenu l'approbation du lieutenant-gouverneur en conseil, tel

que prescrit dans la section 36 du statut de la province de Qué-

bec 32 Victoria, chapitre 16, (article 36 du présent recueil),

lesdits commissaires d'écoles en donneront avis au trt'sorier de

ladite cité, en spécifiant le montant qu'ils se sont ainsi décidés

i mettre de côté; et ils pourront alors émettre leurs bons (Hehen-

furea) en vued'effectuer tel emprunt, pour telles sommesde deniers

rembmnsables à telles époques, et portant intérêt à tel taux,

qu'ils jugeront à propos, et jusqu'à concurrence du montant pour

lequel cet emprunt sera autorisé. 3^ V., c. 26, s. 1.

88.—^11 sera du devoir du trésorier de la cité, sur la fwésenta-
|

tion qui lui an» faite desdits bons (débentures) de reconnaître
{

qu'ils lui ont été signifia, et il devra à l'avenir, d'année en année,

r, en faveur de la corporation, une portion sufl^nte des


